
Direction Générale

Le Directeur Général

V/Référence :

N/Référence :

OGEFREM
OFFICE DE GESTION

DU FRET MULTIMODAL

DE§TGilATTOil DE§ MEMBRE§ DE IA CELLTTLE DE GE§TIOIV DE§ PROJET§
ET MARCHE§ PUBLTC§ << CGPMP »» DE L,OGEFREM

Le Directeur Général;

Vu la Constitution, spécialement en son artrcle g2 ;
Vu la Loi n" 10/010 du 27 avril2010 relative aux marchés publics, spécialement en ses
artrcles 13 et 83.

Vu l'Ordonnance no 17/040 du 13 juillet 2017 portant nomination d'un Directeur
Général de I'OGEFREM ;
Vu la Loi no08/007 du 07 juillet 2008 portant dispositions Générates relatives à la
transformation des Entreprises publiques :

Vu la Loi n"0B/009 du 07 juillet 2008 portant dispositions Générales applicabtes aux

Etablissements Publics en ses articles S et 34;
Vu le Décret n"10/32 du 2B décembre 2010 portant création, organsation et
fonctionnement de la Ce//u/e de Gestion des Projets et des Marchés publics << CGpMp)>,

Considérant l'urgence et la nécessité .

DECTDE :

Article ler:
Sont nommés à la Commission de Passation des Marchés et au Secrétariat permanent
de la CGPMP aux fonctions ci-dessous, en regard de leurs noms :

7, Commission de la Passation des Marchés

Contractante/Membre ;
-Mr KAL)MB) B)NGAU : Responsable du seruice Juridique/Membre ;
-Mr ILUNGA BANGAMBTU : Responsable des seruices administratifs;

-Mme KUMBONEKI GANI

-MT WABATTNGA MTLA :

-Mme LEWU KINDOMBA :

R ep résen ta n t de / A uto rité co n tra da n te/m e m b re ;
Responsable du Seruice Bénéficiaire de lAutorité

Et Financiers de lAutorité
Contradante/Membre ;
Délégué du Seruice
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2, §ecrétariat Permanent :

No NOMS FONCTIONS Grades
1 MATOKU MONGOY Secrétaire permanent Sous-Directeur
2 I(ASONGA

MUADTAMVTTA
Assistant secrétaire
permanent

Chef de seruice
Adioint

3 LEMBTHO SAMBA Assista n t adm in istra tif Chef de bureau
principa/

4 WTLONDJA WABILTMA Chargé de la préparation
des prolets et des marchés
publics

Chef de seruice
Adjoint

5 MBAKT MATTHTEU Chargé de Passation des
Marché

Chef de seruice

6 BINDA MAVUNGU Chargée des Operations
Budgétaires
(budgétisation des plans
de passation des marchés)

Chef de seruice
Principa/

7 MUKULUBOY
KELEMWANGA

Chargé de Contrôle et
suivi de l'exécution des
Marchés et gestion des
contrats

Sous-Directeur

I MASUI(A MUTUMBA Assistant chargé de la
préparation des prolets et
des marchés publics

Chef de Bureau
Principal

I NGWENDE ANTHONY Assistant Chargé de
Passation des Marchés

Chef de Bureau
Principa/

10 N'SHOMBO CHUBAIA Assistant chargé des
opérations budgétaires
(budqétisation)

Chef de seruice
Principal

11 MAI(ANGA GOKIDUENA Assistant chargé de
contrô/e et suivi de
l'exécution des ma rchés

Chef de Bureau

12 I(APTNGA I«ZUMBA Secrétaire du Secrétariat
Permanent

Chef de Bureau
Princioal

13 MUVANDU LENGO Chargée de gestion des
courriers

Chef de seruice
Principal

14 KTBUIU ruBAMBA Huissier Chef de Section
Principa/
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Article 2 :

a) Les Membres de la Commission de Passation des Marchés bénéfrcient d'un jeton
de présence dont le montant est frxé conformément au barème de collation en
uigueur en la matière :

b) Les membres du Secrétariat Permanent bénéfrcient d une prime mensuelle
permanente prévue par le Ministère du Budget et dont le montant est frxé par
la Direction Générale de l'entreprise selon le barème de prime en application.

Article 3 :

En application des dispositions du Décret poftant créatio4 organisation et
fondionnement de la CGPMP, la Commission de Passation des Marchés est composée
de 6 membres.

Le Président de la Sous-commission dAnatyse des offres est sans voix détibérative :

Article 4 :
Sont abrogées, toutes les dispositions antérieures et contraires à la présente déct'sion.

Fait à Kinshas4 PIL tlrA\ ÀUë"

IAZUMBA MA YOMBO WiIIiam,

oire!&eitr Générat -


